
 

 

 

 

Annexe Parcours 

Avenant n° 1 

 

Modification des parcours. 

              Les Parcours n° 1 à 10 sont obsolètes. 

 

              Les parcours de 1.1 a 10.1 sont en validés. 

 

 

Valider par l’organisation et le Président du Comité de Course 

 

Mis sur site le 6 juin à 20 h 
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